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Aidez moi à comprendre une question dans
formulaire reversion

Par legauser, le 24/02/2024 à 14:59

bonjour
sur la page 7 de https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/files/live...

je ne comprends "Si oui, avez-vous obtenu la totalite? de vos droits a? retraites personnelles
de base et comple?mentaires en France et/ou dans d’autres pays ? "

est-ce une question sur la retraite à taux plein ?

sous tableau est écrite differement,que veut dire la totalite? de vos droits a? retraites ??
mon état: déjà en train de toucher la retraite sans avoir fait les 41 ans requis pour avoir une
retraite à "taux plein"

Par Visiteur, le 24/02/2024 à 20:44

Bonjour,

Appelez l'organisme. Ce sera plus efficace.

Je dirais que si vous avez fait valoir la totalité de vos droits (= n'espérez rien de plus), il faut
cocher le oui. Et peu importe si c'est à taux plein ou pas. C'est définitif.

Par legauser, le 24/02/2024 à 20:57

Merci pour votre reponse
Qu’est-ce qui fait qu’on a obtenu la totalite de ses droits ?
Lage, le nombre de trimestres?
Le taux plein?
Merci

Par legauser, le 24/02/2024 à 20:58



Si je recois ma retraite cest ca la question?

Par legauser, le 24/02/2024 à 20:58

Peiut on recevoir sa retraite sans la totalité de ses droits?

Par Visiteur, le 24/02/2024 à 21:06

Si vous avez cotisé à plusieurs organismes, vous devez recevoir une retraite de la part de
chacun.
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